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lundi 11 mars 2019, par lpe

"Cap sur l’économie portuaire" a été lancé le 5 mars. Il est géré par le Port Atlantique, en lien avec
l’Union Maritime. 35 entreprises de la communauté portuaire y sont aujourd’hui inscrites.

Outre la publication d’offres d’emploi, il est possible de déposer son CV dans une CVthèque, permettant
ainsi aux recruteurs d’aller puiser en fonction de leurs besoins qui vont du titulaire du CAP au Bac+8 !

Cette initiative est le résultat des travaux de la commission qui porte le même nom "Cap sur l’économie
portuaire", lancée en 2015, elle réunit les acteurs de cet écosystème qui tient une place importante dans
l’économie rochelaise (lire notre article dans le magazine du printemps sur les résultats 2018 du Port).

Prochaine étape : du 11 au 16 mars avec la semaine de l’emploi maritime.

Plus : www.cap-economie-portuaire.fr
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